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vices cachés et défaut de conseils

Par takin, le 14/06/2011 à 21:59

J ai signé un compromis de vente pour l achat d une maison, lors de la visite avec l agent
immobilier le courant n etait pas mis je n ai donc pas vu une partie du sous sol, ensuite le
proprietaire nous a donné les clés un peu avant la signature chez le notaire, en depapietant j
ai vu une fissure tres importante puisqu on voit dehors, il y a egalement des fissures dans la
partie du sous sol que je n avait pas vu, jai donc tout arrete et me suis retracte pour la vente
mais le delais est depassé, quel sont mes recours? 
merci

Par Domil, le 14/06/2011 à 22:02

Si on voit dehors, la fissure est visible de l'extérieur

Par takin, le 14/06/2011 à 22:06

oui mais elle est bcp plus importante a l interieur
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